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ROUBAIX.LE I I JUILLET 1880 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 

L A P R O P O S I T I O N D E M. D U P A U R E 
S U R L E S A S S O C I A T I O N S 

La commiss ion élue pour examiner la 
proposition de M. Dufaure sur le droit 
d'association compte cinq membres favora
bles sans restriction, trois membres favo
rables avec des restrictions concernant les 
congrégations, et u n membre hostile a la 
proposition. 

D E R N I È R E : H E U R E 

R O C H E F O R T A L Y O N 
Lyon, 11 juil let . 

Les radicaux annoncent que M. Roche-
lort -passera U journée d'aujourd'hui à 
Lyon. 

Ils ajoutent qu'il arrivera à Paris demain 
soir. 

L E S C R O I X D U 14 J U I L L E T 
Paris, 11 jui l let 

Beaucoup de préfets seront appelés à bé
néficier de la distribution de. croix qui aura 
l ieu le 14 juillet. 

On assure que cinq croix seront décernées 
à la presse. 

L E S I E G E D E M. B R O C A 
L'Agence Hâtas annonce que le ministre 

de la guerre et MM Allou et About se por
tent candidats au Sénat pour occuper le 
s iège de M. liroca, décédé. 

B A N Q U E T D U C O B D E N - C L U B 
DISCOUH.S D E MM. C H A L L E M E L -

L A C O U R E T D E L E S S E P S 
Londres, 11 juillet. 

Un grand banquet a été organisé hier 
par le Cobden-Club. 

M. Ctiallemel-Lacour. ambassadeur fran
çais à Londres, et M. Ferdinand de Lesseps 
y assistaient. 

Des discours très-élogieux pour les deux 
invités et très-sympathiques pour la France 
ont été prononcés. 

M. Cballemel-Lacour a répondu en e x 
primant l'espoir que la France et l 'Angle- j 
terre trouveront dans la négociation du ; 
traité do commerce une m o y e n n e propor- j 
tionnellé aux intérêts des deux pays. | 

M. de Lesseps a. pris à son tour la parole 
et a donné l'assurance que l'entreprise du 
canal de Panama serait couronnée de s u c - | 
c e s . . . . . I 

Cette eelreprise peut ôlre considérée I 
comme un fait accompli. 

Le» travaux dureront sept ans. 
L E S A M N I S T I E S A L' « O F F I C I E L » 

Paris, 11 juillet, 10 h. 
Le Journal officiel d'aujourd'hui contient \ 

un décret en date du 10 juillet faisant re
mise ent ;ère de leur peine à tous les iudi- i 
v idus condamnés pour les faits insurrec
tionnels commis en 1870-1871 et à tous 
ceux condamnés pour des mouvements in- . 
6urrectionnels postérieurs. 

L ' A M N I S T I E 

L'amnistie plénière est fa i te , puisque 
aucun des condamnés de la Commune ne 
M trouve plus dans le cas d'exclusion voté 
hier par le Sénat. 

La H'pitilijue française fait, ce mat in , 
ce l le double constatation avec une sa t i s 
faction bien naturelle chez l'organe de M. 
Gambetta. s> l'on songe que l 'amnistie p lé
nière est l 'œuvreducbef de l 'opportunisme. 

Il v a quelques jours à peine, le pays , le 
Sénat, la majorité de la Chambre, la pres
que unanimité du cabinet ne voulaient pas 
de l'amnistie. Hier, tout le monde, le pays 
excepté , avaient plus ou moins changé 
d'avis et collaboré ù une façon plus ou 
moins ouverte au succès de la mesure. 
Donc, M. Gambetta a lieu d'être satisfait, 
il a trouvé des ministres dociles, une 
Chambre soumise et un Sénat pas trop ré
calcitrant. ' 

L'amnistie plénière laite, M. Gambetta 
va-V-il retrouver les faveurs de l'opinion 
publiques qui commençaient à lui ê tre 
refusées dans les grandes villes ? Avant de 
se prononcer sur cette question, nous 
crovous qu'il conviendrait d'attendre le 
retour des derniers communards qui sont 
encore à l'étranger ou à U Nouvelle-Calé
don ie . 

Le Moniteur dit qu'après l'éloge qu'il 
avait fait à la tribune de Trinquet, le pré
sident de la Chambre reçut, une lettre de 
la femme et du fils de ce m e m b r e de la 
Commune, le remerciant de la réhabili
tation qu'il avait tenté de faire de ce soldat 
de la Commune. Celte let l ie assurait M. 
Gambetta du dévouement des amis de Trin
quet à sa fortune et promettait à l'hôte du 
Palais-Bourbon que la première visite de 
Trinquet, rentré à Paris, serait pour lu i . 

Il faut donc attendre commenous l'avons 
fait remarquer plus haut, que Trinquet et 
ses amis soient tous rentrés pour être en 
mesure de décider si M. Gambetta a eu 
tort ou raison, au point de vue de son inté
rêt personnel, de faire l'amnistie plénière. 
L'entrevue de Trinquet et de M. Gambetta, 
si elle a l ieu, nous dira si le traité est rati
fié, s'il doit tenir et si le chef de l'oppor
tunisme va gouverner avec les gens de son 
parti. 

Elle apprendra en même temps aux cen
tre gauches ralliés à la politique de M.Gam
betta, qui ont voté la persécution religieuse 
et l'amnistie de la Commune « pour èire 
au triomphe », quel nouveau concours on 
va leur demander, et avec quels nouveaux 
alliés ils auront désormais à marcher et à 
combattra 

S'apercevront-ils du moins du chemin 
qu'ils ont fait depuis la mort de M. Thiers 
et combien ils sont loin de la République 
conservatrice ? Il serait téméraire de l'alar
mer. 

Le projet d'amnistie qui a été voté hier 
par le Sénat est ainsi conçu : 

Article unique 
Tous les individus condamnes pour avoir pris 

part auT événements insurrectionnels de 1870 
et Ue 1871 et aux événements insurrectionnels 
postérieurs, qui ont élé ou qui seront, avant 
le 11 Juillet issu, l'objet d'un décret do grâce 
sont considérés comme amnisliés, à l'exception 
des individus condamnes par jugement contra
dictoire à la peine de mort -ou aux travaux 
pour crime d'incendie ou d'assassinat. 

La disposition ci-dessus n'est pas applicable 
i. ceux cie ces condamnés qui ont été, jusqu'à 
la date du y juillet 1880. l'objet d'une commuta
tion de leur peine ou d'une peine de déporta
tion, de bannissement ou de détention. 

Amnistie est accordée pour tous les délits 
politiques et pour tous les délits de presse 
commis jusqu'à la date du ti juillet 1880. 

Les frais de justice applicables aux condam
nations ci-dessus spécifiées et qui ne sont pas 
encore payés ne seront pas réclamés. Ceux 
qui ont élé payés ne seront pas restitués. 

LES STATUTS DES CONGRÉGATIONS 

« Mais, enfin, entend-on dire par bien 
des g e n s , les Congrégations pourraient 
bien communiquer leur statuts au gouver
nement. Pourquoi ne pas faire cet acte de 
condescendance, qui amènerait l'apaise
ment ? » 

Le fait et l que le gouvernement lui-même 
a autorisé celte quest ion, eu mettant les 
Congrégations en demeure de c o m m u n i 
quer leurs statuts ou d'être dispersées. 

Les gens qui se lamentent sur cette ob
stination, méritent la sympathie : car c'est 
une bonne pensée qui les fait parler. Mais 
que dire du ministère qui les a ainsi i n 
duits en erreur ? 

Les statuts des Congrégations ne sont 
pas un manuscrit hiéroglyfique enfermé 
dans une arche sainte, et dont il n'est per
mis qu'aux init iésde prendre connaissance. 
Ils sont imprimés dans toutes les langues . 
Ils sont dans le domaine public. 

C'est la Règle de Saint Ignace de Loyola, 
qui forme les statuts des Jésuites . 

C'est la Règle de Saint Benoit , qui forme 
les statuts des Bénédict ins . 

C'est la Règle de Saint Bernard, qui for
me les statuts des Trappistes. 

C'est la Règle de Saint Alphonse de Li-
guori, qui forme les statuts des Redempto-
ristes. 

C'est la Règle de Saint François d'As
sise, qui forme les statuts des Francis
cains . 

C'est la Règle de saint Bruno, qui forme, 
les statuts des Chartreux. 

C'est la Règle de saint Camille de Lellis, 
qui forme les statuts des Rel igieux m i n i s 
tres des Infirmes. 

C'est le Règle de saint Norbert, qui forme 
les statuts des Prémontrés. 

C'est la Règle de saint Dominique, qui 
i forme les statuts des Frères-Prêcheurs et 

du Tiers-Ordre-Enseignant. 
Etc. , etc. 
Le Ministère trouvera toutes ces Règles 

dans les Bibliothèques de l'Etat. Elles sont 
en vente , au prix de 2 ou 3 francs chacune, 
chez les principaux libraires de Paris et de 
la province. Il y a m ê m e des édit ions tout 
à fait récentes. 

De sorte que les statuts des Congréga
tions, religieuses sont, comme l'on dit, le 
secret de Polichinelle. Leur recueil ne coûte 
pas plus de 30 ou 40 fr. Ce n'est pas la 
peine de crocheter 5 ou 6,000 serrures pour 
une si petite s o m m e . 

Si l'on disait à M. Grévy : « Communiquez 
vos statuts l » M. Grévy répondrait : « Lisez 
la Constitution de 1875! » 

Si l'on disait au c i toyen Cazet : « Com
muniquez vos statuts 1 » le c i toyen Cazot 
répondrait : « Lisez le Code 1 » 

Le Code et la Constitution sont dans le 
commerce. 

De m ê m e les statuts des Congrégations 
rel igieuses. 

Prétend-on que les Jésuites , les Béné
dictins, les Trappistes, les Rédemptoristes, 
les Franciscains, les Chartreux, les Reli
g i e u x ministres des Infirmes, les Prémon
trés, les Frères-Prêcheurs et le Tiers-Ordre-
Enseignant , etc. , etc , ont des Monita sécré
ta ? 

Ei qui dicit incumbit onus prohandi... 
C'est là le chemin de l'inquisition, de la 

perquisition, de la dispersion, de la persé
cution, de l 'expulsion, de l 'exécution. 

C'est comme si l'on demandait à M.Grévy: 
« Vous vivez sous les statuts de la Consti
tution de 1875 : bien 1 Mais à quoi employez-
vous les 1,200,000 fr. qui vous sont alloués 
pour faire figure de Président ? » Et autres 
questions indiscrètes. 

Puis , demain, on irait chez vous ou chez 
nous , nous demander si , derrière l'obser
vance extérieure des lois, nous n'aimons 
pas la République, nous ne desirons pas 
une Monarchie? etc. 

Ce rég ime s'appelle la Terreur. 

Lou i s TBSTK. 

L a p e r s é c u t i o n 
Le Petit Lyonnais écrit à la date du 10 

juillet : ' 
Les rense ignements qui nous arrivent 

nous peimettent , croyons-nous , d'indiquer 
la marche qu'entend suivre l'autorité pour 
l 'exécution de la seconde partie des enga
gements pris par le gouvernement : la dis
persion des congrégations non autorisées 
autres que les Jésuites. 

Le g o u v e r n e m e n t ^ dû faire adresser a u x 
commissaires de police dont les arrondisse
ments renferment des congrégations une 
sorte de questionnaire auquel i ls devront 
répondre. 

Le sens des principales quest ions de la 
circulaire est celui-ci : 

« La population de votre arrondissement 
de police est-e l le en général favorable ou 
défavorable à telle congrégation ? 

» Ouelles sont celles des congrégations 
de votre arrondi?sèment qui se livrent 
d'une manière réel lement effective à la 
bienfaisance ? 

» Quelle sont celles des congrégations de 
votre arrondissement dont le travail et l'in
dustrie peuvent être préjudiciables au tra-

( vail libre ? » 

pas de drapeau. — On vous en enverra un 
de la mairie, votre maison est un édifice 
communal, répondit le maire. » Et pour 
éihapper<à des vexations administratives 
qui eussent compromis son service des 
pauvres, la bonne Sœur, sans m o l dire, 
s'inclina devant le maire. » 

Nous l isons dans la Sentinelle du Midi : 
o Mercredi soir, entre huit et neuf h e u 

res, u n individu parcourait nos rues en 
criant : a Dépêche arrivant de Paris à l'ins-
» tant igênijr] Conspiration des Jésui tes 
» contre ia République française ! » 

Trouve-t-on qu'il n'y a pas suffisamment 
d'excitations de toutes sortes contre les 
ordres rel igieux, pour tolérer de tels cris 
et surtout à pareille heure? 

N'est-il pas pitoyable de voir u n e admi
nistration municipale assez oublieuse de 
tous ses devoirs pour laisser publier de 
semblables annonces qui ne peuvent avoir 
d'autre but que de troubler et exciter les 
esprits et de pousser à l 'émeute? 

» Serait-ce à cela que viserait M. le maire 
de Toulon. 

Les excitations à la guerre civile que le 
gouvernement laisse se produire l ibrement 
méritent d'être notées. 

Une lettre du Comte de Chambord 

M. le vicomte René de Calonne, gendre 
de M. Blanc de Saint-Bonnet, ayant fait 
part de la mort de son beau-père à Mon
sieur le comte de Chambord, a reçu la ré
ponse suivante. Ce n'est pas seu lement un 
hommage rendu augrand philosophe chré
tien, c'est aussi une noble protestatijn con
tre les décrets du 29 mars : 

' « Frohsdorf, le 22 j u i n 1880. 
» C'est dans tous les tcuijis,monsieur le vi

comte, une grande perle pour son pays , 
pour sa ville, pour ses compatriotes, que 
celle d'un homme de bien ; mais à une 
époque aussi profondément troublée que la 
nôtre, on s'aperçoit m i e u x encore du vide 
qu'il laisse après lui. Aussi la mort de M. 
Blanc de Saint-Bonnet, succombant avant 
l'âge sous le poids de ses épreuves, a-t-e l le 
fait naître d'unanimes regrets. Malgré la 
violence des passions et l'ardeur de la lutte, 
l'heure de la justice arrive tôt ou tard pour 
l'honnête h o m m e vraiment digne de ce 
nom, et votre excel lent beau-père était 
bien cet homme-là. La dignité de sa vie , la 
noblesse de son caractère et la sénérité de 
sa foi avaient le pouvoir de désarmer ses 
adversaires. Ses œuvres , comme celles de 
la plupart des phi losophes chrétiens, des 
profonds penseurs,seront surtout appréciées 
par la postérité, qui souvent , m i e u x que 
les contemporains, sait admirer la hauteur 
des vues , la sûreté des doctrines, la sagesse 
desaperç i s, la vigueur des principes. 

«Dieu*après avoir demandé coup sur 
coup à son fidèle serviteur, consumant sa 
vie dans la défense de l'Eglise, de la société 
et de la monarchie traditionnelle, les plus 
terribles sacrifices, n'a pas voulu lui impo
ser une suprême douleur. Il l'a retiré de ce 
m o n d e avant l 'exécution de ces décrets dé
testables, audacieux défi porté aux droits 
sacrés de la vérité et de la conscience, et 
qui, en nous ramenant aux plus mauvais 
jours de la persécution religieuse, eussent 
été pour son àme si catholique et si fran
çaise la source de souffrances si amères. 

» Vous auss i , monsieur, vous avez été 
cruellement éprouvé, mais vous étiez à la 
grande école de la foi et de la résignation 
chrétiennes 1 Puiss iez-vous t iouverdans les 
exemples de celui que vous pleurez la force 
et le courage dont vous avez tant besoin 1 
Soyez auprès de tous les vôtres l'interprète 
de ma douloureuse sympathie , et comptez 
sur m e s sent iments bien sincères. 

» HENRI. » 

de cette manière sont les pouvoirs qui oui 
de l'avenir et la préoccupation d'èlre encore 
là demain. 

D'autre part, l'autorité ménageai t aussi 
l 'amour-proprede tout le monde : on avait 
la ressource de croire o u de laisser croire 
a l l a n t que la solennité politique qu'on 
fêtait, on se libérait à ses propres y e u x du 
reproche de servilité. 

Ce sont là des considérations d'un ordre 
trop élevé et trop délicat pour être goûtées 
dans le mil l ieu opportunisteetjacobind'au
jourd'hui. On conçoit qu'il veui l le rompre 
avec la tradition : il est fidèle à son pro
gramme. On conçoit encore, à la rigueur, 
qu'il ait l'intention de lui être désagréable 
et d'en injurier le souvenir chez ceux qui 
e n ont conservé l'estime. Ce qu'on ne con
çoit pas, c'est qu'il entreprenne de faire 
payer à ceux-c i les frais de l'injure dirigée 
contre eux . 

Le 14 juillet est une date néfaste : c'est 
la fêle de 1'insurreclion et des tètes coupées , 
luises au bout d'une pique. La chute de la 
Disti l le , di t -on, signifie la chute de l'arbi
traire, des lettres de cachet, des geôles de 
l'ancien régime. Ce serait bien, s i le29 juin 
dernier, sous le nom de mesures adminis 
t r e s et de haute police, on n'avait précisé
ment invoqué le principe au nom duquel 
l'ancien régime délivrait des lettres de ca
chet; ce serait b ien, si à une vieille prison 
dans laquelle il y avait sept prisonniers le 
14 juil let 1789, on n'avait subst i tué au bout 
de trois ans quinze ou vingt mil le prisons. 
peuplées de deux cent mil le prisonniers,ce 
serait bien si à l'arbitraire débonnaire et 
mollasse de l'ancien régime on n'avait fait 
succéder immédiatement l'arbitraire bas et 
sanguinaire de la Terreur. 

A u fait, qu'on laisse le gouvernement de 
M. de Freycinet, puisque bon lui semble , 
célébrer le 14 juillet, la fête de l'insurrec
tion ér igéeen devoir; maisqu'on laisse c e u x 
dont elle froisse les souvenirs et la foi pro
tester par leur si lence, qu'on ne les contrai
g n e pas d'en faire les frais. L'ironie de ce 
genre d'arbitraire dépasse les bornes. Les 
comités installés dans les mairie's d'arron
dissement invitent par lettres les personnes 
notable de chaque quartier à contribuer par 
leuts souscriptions a la fêle du 14 juillet; 
d'autres sont invités à i l luminer. On dit à 
cel les qui refusent : Si on casse les vitres 
chez vous , vous n'aurez pas à vous p la in
dre. Est-ce de l'intimidation ou n'en est-ce 
pas ? 

Les gens menacés répondent : Comment 
voulez -vous que je sousci ive ou que j ' i l lu
mine ? Le maire du 18e arrondissement a 
fait afficher sur les murs que la fête du 14 
juil let était la fête du retour des condam
nés de la Commune. Ce l'est, puisque la 
proposition d'amnistie est venue précisé
ment à la veil le de la fête du l i juillet. Ce 
l'est, puisque le eonseil municipal de Paris 
profile de l'occasion pourèmeltre u n projet 
de reconstitution de la Commune de 1871, 
puisqu'il donne une fête, au tribunal de 
commerce, aux dé légués des c o m m u n e s de 
province, et manifeste év idemment l'inten-

1 tion d'établir avec el les des l iens qui sont 
la ruine de l'ordre légal, de là Constitution. 
Ce l'est, puisque la fêle du 14 juillet v ient 
au lendemain de l 'expulsion violente des 
jésuites , à la vei l le de l'expulsion projetée 
des autres congrégations religieuses.Est-ce 
que ne voilà pas un ensemble de circons-

: tances caractéristiques ? 
L'invitation faite avec menace d'illumi-

: ner ou de contribuer aux dépenses occa
s ionnées par la fête du l i juil let n'est-elle 
pas e l l e -même une circonstance caracté
ristique ? Les souscriptions demandées et 
non obtenues ne créent-elles pas une liste 
de suspects ? 

Aucun gouvernement précédent ne s'est 
conduit de cette façon, n'a laisoé faire de 

i telles choses. 

LA LIBERTÉ D'ILLUMINER 

L e M a i r e d u H a v r e 

On écrit du Havre le 9 juil let : 
« M. le maire du Havre s'est rendu chez 

| l e s Sœurs de Saint-Vincent de Paul, rue de 
j la Mailleraye, pour leur demander si elles 
j avaient u n drapeau 1 <• Sous tous les regi-
j mes , a répondu la supérieure, on avait dis-
j pensé la charité de faire de la politique. 
| Notre oriflamme c'est notre cornette blan

che; notre président ou notre roi : Saint-
! Vincent de Paul. D'ailleurs nous n'avons 

On lit dans un journal parisien le Moni
teur: 

Ce n'est pas d'hier qu'il y a des fêtes n a 
tionales. La monarchie avait celle de saint 
Louis qui tombait le 25 août ; le second 
empire avail le 18 août,qui coïncidait égale
ment avec une solennité rel igieuse. Les 
croyances de la majorité du public étaient 
ainsi associées à l 'hommage rendu au chef 
de l'Etat. Ce n'était pas maladroit. Il était 
habile de placer le pouvoir à côté de Dieu, 
dans l'imagination de tous. On prenait vis-
à-vis de lui r h a b i l u d e j l u respect, et à la 
longue, sa cause en venait à être identifiée 
avec les choses que les m œ u r s avaient c o u 
tume de révérer. Les pouvoirs qui agissent 

Le 14 Juillet à Lyon 
Nous lisons dans la Décentralisation : 
« Il n'esl bruit à Lyon que d'une organi

sation de gens de sac et de corde qui, le 14 
Juillet, ne se contenteraient pas de mani
festations républicaines, mais se porteraient 
à des violences contre les couvents, contre 
l'Université catholique et contre les jour
naux conservateurs. 

» Nous ne voulons pas savoir ce qu'il y a 
de vrai dans ces rumeurs publiques; ce 
n'est pas à nous qu'il appartient de le re
chercher. 

» Mais que l'autorité se tienne pour aver
tie. S'il éclate le moindre désordre, si la 
moindre violence est commise, nous en 
rendrons responsable d'abord le préfet du 

Rhône, qui n'aurdil pas pris les mesures 
nécessaires. * 

L E T T R E T O E P A R I S 
de notre correspondant particulier) 

Par is , le 10 juil let 1880: « 
L 'amnis t ie votée par le Sénat e>t-

elle l 'amnist ie plénière ? A cette qaies» 
t ion, t rès débat tue aujourd 'hui dshjs 
tous les cercles par lementa i re^ , voici^, 
comment il es t généra lement *épon- *'" 
du : non dans la forme, oui au fond. 
E n effef, la seule exception à l 'amnist ie 
introduite par le Sénat , a trait aux 
assass ins et aux incendiaires , condam
nés contradiotoirement. Mais l 'amen
dement Ninard n 'exc luant pas ces 
condamnés pourvu q u ' i h aient v u 
commuer leur peine avant le 9 juillet 
\ 880, il s'en suit que le gouvernement 
s'il a fait cette nu i t , avant minui t , s i 
gner des décrets de commutat ion par 
le président de la République, au ra 
fait l 'amnist ie plénière. 

Le centre gauche sénatorial s 'est 
consolé en a rguan t de la responsabil i té 
rejetée dans l'affaire sur le min is tè re , 
mais il n 'en est pas moins certain qu ' a 
vec un peu moins de précipitation et 
u n peu plus de réflexion, il aurai t pu , 
en fixant le sort des pires condamnés 
de la Commune assurer à l 'amnist ie le 
caractère d 'honnêteté déterminé par 
l ' amendement Bozérian. 

A part la Justice de M. Clemenceau, 
les aut res organes des gauches conseil
lent à la Chambre de voter bien vi te le 
projet sénatorial , parce que si elle y 
introduisai t quelque modification, i l 
faudrait qu' i l revint au Séna t , ce qu i 
impliquerai t des délais qui e m p ê c h e 
ra ient l 'amnist ie de pouvoir ê t re p ro
mulguée pour le 14. On croit que oes 
conseils prévaudront . 

Si le public ne comprend guère ce 
qui s'est passé , hier , à l 'Assemblée du 
L u x e m b o u r g , les sénateurs de la g a u 
che aussi bien que ceux de la droite n e 
paraissent pas plus avancés . Lisez les 

' Débats, le Siècle, la République fran
çaise, le Rappel et aussi le Parlement, 
le Soleil, le Français, la Cazette de 

' France, l'Union, le Monde, l'Univers 
et verrez que les par t i sans et adve r 
saires de l 'amnist ie se sont beaucoup 
plus préoccupés, hier , dans leurs d i s 
cours , aussi bien que dans leurs m a r 
ches et contre-marches , de sauver e t 
de ba t t re le cabinet , que de faire quel 
que chose de rat ionnel au sujet d e 
l 'amnist ie . Les droites et le cen t re -
gauche ont cer ta inement réussi , c a r i e 

| minis tère sort tout meur t r i et tout af
faibli des débats d'hier; mais c'est a u x 

j dépens de l 'amnist ie qu'i l a été sa 
crifié. 

Le docteur Thulié , prés ident du Con
seil municipal , a ma in tenu sa d é m i s 
sion, bien que le Conseil eu t , à l ' una 
nimi té , refusé de l 'accepter . Cet te 
resolution, M. Thulié Ta motivée dans 

, u n e lettre à son collègue, M.Songeon, 
non pas seulement à cause.de la publ i 
cation in tempest ive d 'un projet q u e l e 
Conseil n ' ava i t pas sanct ionné, mais 
aussi parce qu'i l répudie l 'esprit et les 
tendances d 'un projet qui ne vise à 
r ien moins qu 'à porter a t te in te au p r in 
cipe tutélaire de l 'unité nat ionale . 

Vous avez de suite deviné qu ' i l s 'agit 
du projet de réorganisat ion qui a pour 
base la création d 'une mair ie cen t ra le 
à Par i s , avec des a t t r ibut ions complè
t emen t indépendantes du gouve rne 
men t quan t au budget , à la police e t 
m ê m e à la politique généra le . La créa
tion d 'une mair ie centra le , est , comme 
je vous l 'écrivais avant -h ier , u n p r e -
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u n COUPÉE 
PAR F. DU BOISGOBEY. 

CHAPITRE VI 
L'air militaire était resté et on devinait 

le colonel sous cet accoutrement asiatique. 
Il s'inclina légèrement et il invita le j eu

ne homme à prendre place. 
— Monsieur, dit Robert d'un ton saccadé, 

Je rninplp qu« d'abord vous aile?, m'expll-
uttef ti.nntmtl r o u i voila » I M permis «le 
•l'MtiWf f i . «Mt"*M» ÊhUÊÊ N M | M H 
, „ 4 l . » l l « l l » •»>- I|M-|IIIH1-

— Vous U aava* hum, juomtiBur, répon
dit trauquillameul le colonel. L'agaut qui 
vous a amené vient de vous apprendre de 
quoi il s'agit. 

_ ce t h o m m e prétend qu'il agit en vertu 
d'un mandat régulier, mais je ne suis pas 
dupe de ce mensonge , et je ne doute pas 
qu'il ne soit 4 vos ordres. 

M. Borisof réfléchit un instant et dit avec 
u n e douceur qui surprit M. de Carnoel : 

Il m e semble, monsieur, qu'eu ce m o 
ment vous faites fausse route. A quoi bon 
dis-cuter la validité des pouvoirs d'un 
a g e n t , lorsqu'il s'agit de faits qui intéres
sent votre honneur î 

Vous admette» bien, je suppose, qu'un 

VH( a ete cumuij* ch.cz M- Pwi'^èveb vl u.u/pn 

B IWBfttl 
— H«| c'est VHHts. 
— Mol et d'autres. Mais qu'importe! Il 

s'agit avant tout de vous justifier. Alors 
même que je serais !e seul à vous croire 
coupable, un gent i lhomme doit prendre 
souci de l'opinion d'un autre gent i lhomme. 

— Vous oubliez que je ne suis pas l ibre. 
Si nous étions sur un terrain neutre, je 
prendrais la peine de vous prouver que je 
ne suis pas un voleur et ensuite je vous 
demanderais une réparation par les armes. 
Ici, dans votre hôtel, je refuse absolument 
de répondre. 

— Vous avez tort, car il dépend de moi 
que cette malheureuse allairc ait aes suites 
ou qu'elle en reste là. 

— Prétendes-vous commander a l a j u s -
llce t Nous ne MNMMf PM en HtisBle, que 
|f H É ! 

=» tl HP »'H(ÉH pu» il» fnU: MAUX luit* )»« 
\**i », Mini qui M t...i lu uu« p u l u l * a lu . ln.il 
de U retirât'. 

— Ainsi, c'est à vous que je dois d'avoir 
été arrêté... car je suis arrêté, vous ne le 
nierez pas. 

— Arrêté.. . provisoirement. 
— Ç'est-à-dire que vous êtes le maître 

de disposer de moi comme i'i vous plaira. 
Jç vous répète que je n'en crois pas u n 
m o t . 

— Ecoutez-moi sans passion, monsieur , 
et vous apprécierez p lU3 sainement nos 
situations réciproques. 

J'avais confié à M. Dorgères, mon ban
quier, une cassette à la possession de la
quelle j'attache le plus grand prix, non pas 

parce -.îu'iillw cQuliPtU &* valeurs, wa»s 

Riret ijnt) j'* ai <\iym dm w\m M B * 
Haut» lrnHBrkrJeti. 

Cette cassette a disparu, et J'ai de fortes 
raisons de croire qu'elle a été prise par 
quelqu'un qui avait un intérêt particulier à 
s'approprier ces papiers. 

C'est vous dire que je ne songeais pas à 
vous . Il a fallu, pour changer mes idées sur 
ce point, que M. Dorgères me signalât les 
circonstances qui vous mel tent en cause . . . 
votre départ précipité, les facilités que vous 
aviez pour ouvrir le coffre-fort... mais vous 
savez tout cela. . . l'agent a énuméré devant 
vous toutes ces charges, et il est inuti le 
que j'y revienne. 

Ce que je tiens à vous faire bien c o m 
prendre, c'est qu'il s'agit uuiquement de 
maca'set te . Le reste n'est qu'une bagatelle. 

— Vous appuie* une ba(ralplle ce vol de 
i»liit|it»til«« ttilll- trahi4* I illl lii'iilqit»m»'ill 
Ibi liait 

— Oui, tîar M- |i.iirii-.iv.à A fait I» «.«i-iiii.-.ii 
de cet argeul, et, au besoin, je le lui rem
bourserais, Si on n'avait pris que cela, l'af
faire serait restée entre lui et moi . 

Je ne tiens qu'à mes papiers, et j'ai long
temps hésité à croire que vous les aviez 
soustraits. Je conviens m ê m e que, si vous 
étiez porteur d'une somme de cinquante 
mi l le francs, j 'y aurais regardée à deux 
fois avant de pousser les choses plus lo in . 

Mais vous les avez, ces billets de banque 
enlevés à M. Dorgères. 

m- J'ai dédaigné d'apprendre à cet homme 
comment je les avais . À. voorf, il me ptajt de 
dire que je les ai reçus il y a trois jours. 

— p e qui ? 

- 1»'HP.B personne qui les devait » w m 

P*H> r\ HHi H'*¥*H |W IBMM BU l'lW|BH ' 

m. 
— Le nom tic cette personne • 
— Je ne le connais pas . La som me a té 

apportée chez moi, sous enveloppe, avec 
une lettre où on me disait que je pouvais , 
sans crupule, accepter cet argent oui n'é
tait qu'une restitution. La lettre n'était pas 
signée. 

— Vous l'avez conservée, cette lettre ? 
— Oui, monsieur, je l'ai sur moi . 
— Voulez-vous me la montrer ? 
— Non, je la montrerai au magistrat qui 

m'interrogera. 
— C'est ce que je ne vous conseil lerais 

pas de faire. Cette justification paraîtrait 
tout à fait insuffisante à un juge d'instruc
tion, et moi-uièrae je ne saurais l'accepter. 

Je reviens donc à mon ralsnonpiuent, e l 

|p vint* fppeie iinc eelttl Ml a |iH* lea elit-
i|il>Miln lillllii Iciliim M «rl'l»IMHlMlil (Ml* 
•UetU U KMMMti "»', HdlUi 1(1)1 lus H |||'|S, 
• 'est vous . Dons, vous aves mus papiers, 
ou du moins vou,s savez ou ils sont. 

Je vous demande de me les rendre ou si, 
comme je le crains , ils sont passés en 
d'autres mains que les vôtres, de me met
tre à m ê m e de les reprendre. 

— Voilà que vous m'iDjurie* encore, dit 
dédaigneusement M. de Camoël. 

— Comprenez bien ce que je vous pro
pose, reprit le colonel sans relever cette 
réponse hautaine. 

Vous été* en ce moment sur le bord d'un, 
preoipice, et si lajmsttçe s'empara de cel le 
affaire, vous êtes , - j îérd^.^rout est contre 
vous . L'explication que v o n venez de me 

donner est absolument inadmissible. Vous 
HHW* fllVnn HR) *H ril YAHS SitrlVaf, §1 c l 
mBjf«B| 1» Yole! i 

l i l tes-mol ce que t o u s Avs*. fait du cof
fret, et je vous donne ma parole d'honneur 
que les poursuites cesseront immédiate 
ment . 

Je déclarerai au juge d'instruction que 
mes papiers m'ont été restitués, et je ferai 
remettre par u n e main qui restera incon
nue c inquante mil le francs à M. Dorgè
res. 

Je ne m'en tiendrai pas là. J'irai voir M. 
Dorgères et je me fais fort de lui démontrer 
qu'il vous a soupçonné à tort. J'irai jus
qu'à lui affirmer que je connais le voleur. 
Et je vous jure qu'il ne restera aucune 
trace de l'accusation portée contre vous . 

— Pas même dans l'esprit de cet agent 
qui m'a Interrogé T demanda Robert avec 
aitirrlltite. 

|,a IM.IHHMI fp|aatiil u.» lH«lfti<t al tilt, *H 
lelev.u.t ta lélu iH.mitia uu liuu.iue qui 
vient de prendre une decibioii : 

— Je vois que le moment est v e n u d«J 
vous faire connaître toute la vérité. 

— Toute la vérité, répéta M. de Carnoel. 
Jusqu'à présent vous me l'aves donc ca 
c h é e ? 

— Je ne vous ai pas tout dit, reprit le 
colonel. Et, puisque vous hésitez à accep
ter ce que je vous propose, il faut que vous 
puissiez envisager la situation telle qu'elle 
eot. 

Vous êtes retenu par un sent iment que 
je conçois. Vous doutez que j'aie le ptuv. 
voir d'arrêter une instruction commence*, 

surtout vous, vous dites o^ue, si je, con

sent à m* u n e , «i >e rougis À obtenir le 
fMleflW n? M: MrtfiWSi ^ H'MrnHtaHWiH Rft* 
a ! parler i'rt^rll qui toU» A Ihltfrrjtfi I I 
qui sait que tous avez dans totre poche, 
cinquante billets de mille francs, juste la 
somme volée. 

Eh bien I rassurez-vous. Cet homme ne 
dira bien, parce que cet homme est à mei. 

— Comment, à vous? 
— Qui, il n'appartient pas à la police. 11 

est Russe et il est mon intendant. 
— Alors, monsieur, vous m'avez menti en 

m'affirmant que la justice était saisie da 
cette affaire. 

— Vous venez de vous servir d'un mol 
que vous regreuej:,-* plus tard, dit le col«-
nel, sans s'émouvoir le moins du monde. 

— Ainsi, reprit Robert, tout ce qui se 
passe ici n'est qu'une comédie. Le drele 
qui s'esl permis de ni'lnttrroger est votre 
Ittlatntaiil. L'attire eoqulu, M M E ait «*• 
t•"« i lt i «... . . i- .».,*.! . . . ,!« »,, I ,M iituMii 
tiqua. 

— C'ait un ancien sous-officier de raoa 
régiment. 

— J"e m'en doutais. Il a l'air d'un bandiL. 
— Monsieur, dit le Moscovite, avec t » 

sang-froid qui stupéfia M. de Carnoel, j 'a i 
l'honneur de vous répéter que des injures 
ne sont pas des raisons. 

Vous êtes irrité, je le conçois. On est toit-
jours irrité lorsqu'on se laisse prendre. E» 
vous cherchez à me faire, perdre patience. 
Vous n'y réus&irex pas. 

À niwrt 

J 
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